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COMIIJ.1E DE DIRECTION · 

Samedi 20 septembre 1958, 

"-:t'RESENTS 

IvIM. 	 l:i .MAQUET 

A.GILLARDIN 


E.STOFFELS 
Ch. V A..~DER ELST 
H.DE SAEGER 

EXCUSES 

~TId. 	 V.VAN STRAELEN 

A.BECQUET 

A.DUBOIS 

W.ROBYNS 

E. VAl"'T CAJiiPENHOUT 

a 9 	heures 20. 

PROCES-VERBAL 
============= 

Vice-President 
Remplagant i,I. P. BTANER, Delegue du 
Ministre du Congo Belge ot du Ruanda
Urundi 

Membres 
Secretaire du Comite de Direction. 

President 

Membres 

La seance est Ollvcrto SOllS 10. presidencc: de Ivl. Ivl.,MAQUET, Vice-President. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA_323eme SEANCE. 

Se considerant mal place pour emettre un avis sur la valeur des resultats 
de 10. Mission d'exploration des lacs Kivu, Edouard et Albert, M. Ch. 
V!uTDER ELST, auquel s' associe M. 1VI.MAQ,UET, demande de specifier au Proces
Vorbal de la 323eme seanc8, tenue le 6 septembre 1958, que l'opnion emise 
a co propos emene du President qui seul, parmi les membres du Comite de 
Direction, est a meme de porter co jug0roent. lJloyennant cetto reserve ce 
Procas-Verbal est approuve. 
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DECISION N° 4.106.- CIIWULATION DES INDIGENES SE RENDANT AUX :ldARCHES DE 
-POISSON AuToRISES SUR LA RIVE OCCIDENTALE DU L~ 

EDOUARD. 

L I autoI'isation accordee a titre d I essai d I ouvrir des 
marches de poisson sur la rive occidentale du lac 
Edouard et d'y autoriser l'acces aux indigenes des 
regions limitrophes, slest traduit par une circula
tion dtune intensite excessive et non conforme aux 
dispositions determinees par 10 Commissaire de Dis
trict du Nord-Kivu. 

Dans ces conditions Ie Consorvateur en chef sera 
charge de reprendre contact avec les autorites afin 
d'obtenir de celles-ci une meilleure organisation de 
l'acces a ces marches. Si satisfaction n'etait pas
obtenue pour Ie 1er novembre 1958, ItInstitut fixera 
lui-meme les conditions de cotte circulation et pren
dra des mesures en consequence. 

DECISION N° 4.102.- ENCLAVE DE LA STATION DE LUSINGA. 

Le projet de constituer de la station de Lusinga une 
enclave, so~straite aux dispositions restrictives du 
Decret du 26 novembre 1934, est admis. 

La formule la meilleure, pour appliquer cette dispo
sition, sera etudiee. 

DECISION N° 4.108.- PROJET DE MISSION DU Dr. A.KORTLANDT. 

Le projet de realiser une mission d'etude du comporte
ment des singes dans les Parcs Nationaux du Congo 
BeIge, presente par Ie Dr.A.KORTLANDT, Maitre de 
Conferences a l'Universite d'Amsterdam, sera trans
mis avec avis favorable a la Fondation pour favori
ser l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux du Congo 
Belge,en vue de son financement. 

Certainos r0strictions sont toutefois faites au suj~t 
du programme d'etude du Dr.KORTLANDT. La partie expe
rimentale de ce programme ne s'accordant pas aux 
principes de protection adoptes par l'Institut, soules 
seront autorisees, dans les Parcs Nationaux, les ob
servations qui ne font appel a aucune intervention. 
En ce qui concerne cotte partie experimentale Ie Dr. 
KORTLANDT pourra solliciter l'assistance du Service 
de la Chasse du Gouvernement General. 
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DECISION N° 4.109.- GISEMENTS FOSSILIFERES DE LA SINDA. 

Las prospections effectu~es dans la reglon de la ri 
viere Sinda, affluent gauche de la Semliki, situ~ a 
l'Est de la limite septentrionale du Parc Naticnal 
Albert, par ~W. J.de HEINZELIN at X.MISONNE, charg~s 
de mission de l'Institut, ont fait appara~tre l'inte
rSt des gites fossiliferes qui y ont ete decouverts. 
La principe de l'exploration de ces gttes est admis. 

DECISION N° 4.110.- REGION DE LA SINDA-GETY 

La prospection de la region des rivieres Sinda et Gety
effectuee par lVI. J. VERSCHUREN, charge de mission per
manent de l'Institut, confirme les donn~es recueillies 
par I~. J.de HEINZELIN et X.MISONNE et souligne le 
grand interSt de cette r~gion de savane au triple
point de vue geologique, paleontologique et faunisti 
que. 

Tenant compte de l'absence de populations indigenes
dans cette region, la possibilite de son incorpora
tion au Parc National Albert sera envisagee, en 
compensation de la r~trocession prevue d'une partie
du secteur du Mikeno, pour les besoins des pasteurs
Banyaruandais. 

DECISION N° 4.111.- ASSURANCES. 

Consecutivement aux propositions de M. le Conserva
teur en chef, les risques suivants seront couverts 
par une assurance : 

1° 	Le materiel de l'Institut et les objets personnels
des agents se deplagant en inspection, pour uno somme 
for~aitaire, contre los risques de perte par naufrage; 

2° 	 Les b~timents des stations de Rumangabo et de la 
Rwindi contre les risques d'effondrement par temp~tes 
ou seismes; ceux de la station de Mutsora contre les 
risques d'effondrement par inondations, y compris
Ie contenu de cesbatiments. 

DECISION N° 4.112.- ENREGIST~~NTS PHOTOGRAPHIQUES ET CINEMATOGRAPHIQUES. 

Suite aux dispositions de la decision pr~cedente, 
l'Institut prenant a sa charge la couverture, par 
une assurance, des appareils photographiques et cin~
matographiques personnels, les termes du contrat con
ferant la propriete des documents enregistres a 
l'Institut, seront rappel~s a cette occasion a tous 
les agent s. 
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EXill~EN DES RAPPORTS D'ACTIVITE. 

Los rapports d'activite pour le mois de juillot 1958 sont oxam~nes. La 
Force Publiqu8 a ete rcquisG par le Gouvorneur de Province et le Commis
saire de District de Goma, pour envoyer des patrouilles Ie long de la 
frontiere ruandaise afin d'eviter la penetration des eleveurs et du be
tail ruandais en torritoiro congolais. Cette heureuse collaboration a la 
surveillance du Parc National Albert est soulignee avec satisfaction. 

Dos observations seront adresseos en ce qui concerne l'effectif des tra
vailleurs a la station de Mutsora, juge excessif. Des informations seront 
dOEandees au sujet de la participation de la Copile a l'entretien de la 
piste principale de la plaine de la Semliki. 

L'attention du Conservateur a.i. du Parc National de la Garamba sera atti 
~ee sur l'inter~t qu'il y avait a eClaircir los causes de la malodie qu'il 
~ constatee chez les Calaos terrastres. 

DECISION N° 4.113.- QQDE POUR LES VISITEURS. 

S'inspirant du code utilise par l'Administration un 
code sera mis au point pour preciser aux conserva
teurs los conditions dans lesquelles los visiteurs 
doivent Otre accueillis. 

DECISION N° 4.114.- REINTRODUCTION DE m{INOCEROS NOIRS AU PARC NATIONAL 
DE LA KAGERA. 

En vuo de lededommager de certains frais de deplacement
qu'il a assumes benevolellnent pour le transport des 
rhinoceros captures, un. instrument d'optique sera 
offort a M. W.DE BEER de la Tanganyika Game Ldt, a 
Arusha. Des remercioments lui seront adresses pour sa 
collaboration ainsi quIa M. T.SWYNNERTON, Game Warden 
du Tanganyika et a M. B.COOPER, Senior Game Ranger. 

A propos de cette reintroduction M. Ch.VANDER ELST 
signale qUd llarticle, paru dans les journaux, avait 
ete ecrit par lui sur la demande de M. J~P.HARROY, 
Vice-Gouverneur General, Gouverneur du Ruanda-Urundi. 

DECISION N° 4.115.- FAUNE-D~~ANDE DE RECOLTE. 

Comme suite a la demande introduite par M. Ie Dr. 
F.BARBIER, Chef de travaux a la Polyclinique des 
maladies internes de 1 'Universite de Gand, lVi. J. 
VERSCHUREN, charge de mission permanent, lui procu
rera des- frottis sanguins a l'occasion de ses recol
tes de petits vertebres. 
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DECISION N° 4.116.- SURVOL DES PARCS NATIONAUX. 


Lo Conservateur en chef sis nale que journellement des 
avions survolent A ~asse altitude la r~gion des vol
cans. 

Ces aviona appartenant presque toujours a des priv~s 
parUnt des plaines de Rutshuru et de Goma, M. Ie 
Conservateur en chef sera charg~ d'adresser, aux 
Pr~sidents des Clubs d'aviation de ces localites 
une lettro leur signalant que sur la base de la 60n
vention de Londres de 1933 relative a la Conservation 
de la flore et de la faune africaines, le survol des 
Parcs Nationaux A une altitude inferieure a trois 
cents metres est interdit. 

L'incompetence de l'Institut a reprimer de telles in
fractions est soulign~e. La Convention de Londres 
comme le Decret sur la chasse du 21 avril 1937, s'ils 
disent qu'il est interdit d'employer des aeronefs 
pour chasser ou capturer le gibier ou de maniere a le 
faire courir ou faire fuir en desordre ou m~me simple
ment le deranger dans quelque but que ce soit, sont, 
en effet, muets quant au survol des reserves de faune 
ou des Parcs Nationaux et ne determinent aucune alti 
tude minimum de vol. 

DECISION N° 4.117.- AUTORISATIONS DE FILMER. 

Les autorisations de filmer au Parc National Albert 
sont 'accord~es : 

1° 	a l'expedition de la DEUTSCHE NANSEN GESELLSCHAFT di
rig~e par M. W.PRADJURER, autorisee A filmer sur les 
pistes ouvertes a la circulation et exoner~e des 
taxes de visi ta at sur los appareils d I enregistrements
de 16 llll11. 

2° 	a la FERGUSSON ODYSSEY PRODUCTIONS, autorisee A fil 
mer sur les pistes ouvertes A la circulation moyen
nant le depot d'une caution de 25.000 frs, etant don
ne le caractere comr~ercial de cetta entreprise. 

La 	 seance est levee A 12 heures. 
Monsieur Ch.VANDER ELST projette ensuite des vues en couleurs prises au 

cours de son recent voyage d'inspection. 


LE SECRETAIRE DU COMITE LE VICE-PRESIDENT, 
DE DIRECTION, 

d.\~ 

.~ SAEGER. 	 M.MAQUET. 
~ 


